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Article 26 - Pouvoirs de l'autorité compétente 

L'autorité compétente peut • 

1. installer ou faire installer un appareil de mesure , ou ordonner au propriétaire, 
locataire ou occupant d'en installer un et de transmettre les données recueillies; 

2. exiger du propriétaire , locataire ou occupant qu 'il effectue ou fasse effectuer par un 
expert un essai , une analyse ou une vérification afin de s'assurer de la conformité du 
bâtiment au présent règlemen t et qu 'il fourni sse une attestation de conformité ; 

3. exiger la réception d'un rapport détaillé réalisé par un expert visant à valider la 
présence d'une cause d'insalubrité , décrivant les causes constatées et les travaux 
correctifs requis pour rendre le bâtiment salubre; 

4 exiger la réalisation d'une intervention d'extermination dans un bâtiment où la 
présence de vermine , rongeurs, insectes ou tout autre animal nuisible est constatée; 
le propriétaire, locataire ou occupant doit faciliter et exécuter rapidement toutes les 
tâches requises pour permettre l'élimination des nuisibles; 

5. transmettre un avis au propriétaire , locataire ou occupant pour l'enjoindre à 
empêcher l'accès à un bât iment présentant un risque pour la santé ou la sécurité des 
personnes, notamment en placardant portes et fenêtres ou en installant une clôture 
de sécurité; 

6. informer un établissement de santé et de services sociaux ou toute autre autorité 
compétente en matière de santé publique lorsqu 'une situation psychosociale ou un 
trouble d'accumulation excessive empêche une personne de comprendre qu 'une 
cause d'insalubrité peut porter atteinte à sa santé ou sa sécurité , et qu 'el le refuse 
d'évacuer le bâtiment. 

Article 27 - Obligations du propriétaire. de l'occupant, du requérant ou de l'exécutant 
de travaux ou de services 

Toute personne doit permettre à l'autorité compétente de pénétrer sur un terrain ou dans un 
bâtiment sans nuire à l'exécution de ses fonctions. 

Sur demande de l'autorité compétente, le propriétaire d'un bâtiment doit lui fournir tout 
renseignement relatif à l'application du présent règlement et lui transmettre tout document 
s'y rapportant. 

Le propriéta ire doit, sur demande, à la suite d'une intervention faite en vertu du présent 
règlement, effectuer ou faire effectuer un essai , une analyse ou une vérification d'un 
matériau , d'un équipement ou d'une installation et fournir une attestation de la conformité , de 
la sécu rité et du bon fonctionnement, produite par une personne compétente en la matière, 
afin de permettre à l'autorité compétente de s'assurer de la conformité au présent règlement. 

Quiconque entrave de quelque façon la réalisation des interventions de l'autorité compétente 
visées aux articles 26 et 27 contrev ient au présent règlement. 

Article 28 - Constat d'infraction 

Le conseil autorise , de façon générale , le fonctionnaire désigné à entreprendre des 
poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et 
autorise généralement, en conséquence, cette personne à délivrer les con stats d'infraction 
utiles à cette fin. 

Article 29 - Pénalité 

Toute personne qui contrev ient à l'u ne des dispositions du présent règlement commet une 
infraction et est passible , pour chaque jour ou partie de jour, que dure l'infraction, d'une 
amende qui ne peut être inférieure à 1 000 $ et n'excédant pas 250 000 $ , plus les frais , 
lorsqu 'il s'agit d'une personne physique, pour la première infraction . Lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale , cette dernière est passible d'une amende ne peut être inférieure à 2 000 $ 
et n'excédant pas 250 000 $ , plus les frais , pour la première infraction. Les montants des 
amendes sont établis selon la nature de l'infraction et sous réserve du montant des amendes 
suivants • 

En cas de récidive dans les deux ans , pour une personne physique ou morale, l'amende est 
doublée, plus les frais . De plus , dans un tel cas , l'amende peut être imposée sans égard à 
un changement de propriétaire si un avis de détérioration du bâtiment a été inscrit sur le 
registre foncier conformément à l'article 22 préalablement à l'acquisition du bâtiment par le 
nouveau propriétaire . 
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Si l'infraction continue , elle constitue , jour par jour, une infraction séparée et l'amende édictée 
pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l'infraction 

La municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent réglement, 
exercer cumulativement ou alternativement avec ceux prévus au présent règlement, tous les 
autres recours légaux disponibles. 

MONTANTS D'UNE AMENDE POUR UNE SANCTION AU PRÉSENT RÈGLEMENT EN 
FONCTION DE L'INFRACTION 

Type c! ïnfrnction 
f\lontrn,t 

Personne pl,ysique Personne morale 
Relntivement ti un bi:."ltiment pntrirnonin l 2 000 S - 250 000 $ 4 000 $ - 250 000 S 

Relativement ù tout mitre bé."ltiment 1 000 $ - 10 000 S 2 000 S - 20 000 S 

Article 30 - Recours 

Aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, l'autorité compétente peut 
exercer, de façon cumu lative ou alternative, tous les recours appropriés de nature civile ou 
pénale, sans limitation. 

Dans le cas où le propriétaire omet d'effectuer dans les délais prescrits, les travaux de 
réfection , de réparation ou d'entretien énoncés dans l'avis de non-conformité, la Cou r 
supérieure peut, sur demande de la municipalité, autoriser celle-ci à les effectuer et à en 
réclamer le coût du propriétaire . La demande est instruite et jugée d'urgence. 

Le coût de ces travaux constitue une créance prioritaire sur l'immeuble sur lequel ceux-ci ont 
été effectués, au même titre et se lon le même rang que les créances visées au paragraphe 
5° de l'article 2651 du Code civil. Ce coût est garanti par une hypothèque légale sur cet 
immeuble. 

La municipalité se garde aussi le droit de procéder à tout autre recours judiciaire afin de 
pallier une situation touchant le bien-être et la sécurité des personnes, notamment en vertu 
des articles 227 à 233 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19 .1 ). 

Article 31 - Pouvoir d'ordonnance et pouvoir d'acquisition 

La période pendant laquelle un immeuble doit être vacant, relativement au pouvoir 
d'acqu isition par la municipalité prévue à l'article 145.41.5 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ , chapitre A-19 .1 ), est fixée à un an . 

CHAPITRE 5 DISPOSITIONS FINALES 

Article 32 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

RÉSOLUTION 13175-11-2025 
OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À 7500114 CANADA INC. POUR 
L'ENTRETIEN DU PARC LINEAIRE POUR DES ACTIVITES HIVERNALES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite offrir diverses activités hivernales sur le parc 
linéaire pour la saison 2025-2026, tel que le ski de fond , la marche et le vélo fatbike; 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'article 7.3 du règlement 271-2019 sur la gestion 
contractuelle, le directeur général a autorisé les démarches visant l'octroi d'un contrat de 
gré à gré; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur du service des sports , loisirs , culture et vie 
communautaire , après avoir réalisé les démarches requises , conformément aux 
dispositions du règlement de gestion contractuel le, recommande d'octroyer le contrat à 
7500114 Canada inc.; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marilou Boulanger : 
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D'OCTROYER un contrat pour l'entretien de parc linéaire à 7500114 Canada inc. faisant affaire 
sous la raison sociale Karl Marcotte Excavation au coût de 25 000 $ plus taxes, soit 28 7 43. 7 5 $ 
pour la saison 2025-2026; 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer ledit contrat; 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , dirEicteur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispos des édits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 13176-11-2025 
OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR L'ENTRETIEN DES PATINOIRES POUR 
LA SAISON 2025-2026 

CONSIDÉRANT QUE la Municipal ité souhaite octroyer un contrat pour l'entretien des 
patinoires pour la saison 2025-2026; 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'artic le 7.3 du règlement 271-2019 sur la gestion 
contractuelle, le directeur général a autorisé les démarches visant l'octroi d'un contrat de 
gré à gré; 

CONSIDÉRANT l'offre déposée par Monsieur Marc Jr Rondeau est la plus avantageuse pour 
la Municipalité; 

Il est proposé par Madame la conse illère Marilou Boulanger • 

D'OCTROYER un contrat pour l'entretien des patinoires pour la saison 2025-2026 à 
Monsieur Marc Jr Rondeau au coût de 28 000 $ 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer ledit contrat 

Cette proposition est adoptée à l' unani mité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 
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RÉSOLUTION 13177-11-2025 
OCTROI D'UN CONTRAT A ENTREPRISE GODON POUR LA CONCEPTION D'UNE 
GLISSADE DE GLACE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite octroyer un contrat pour la conception d'une 
glissade de glace pour la période hivernale 2025-2026; 

CONSIDÉRANT QUE Entreprise Godon sculptures sur glace offre ce service; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marilou Boulanger : 

D'OCTROYER un contrat pour la conception d'une glissade de glace à Les Entreprises Nicolas 
Godon inc. faisant affaire sous le nom de Entreprise Godon , au coût de 10 000 $ plus les taxes 
appl icables pour un tota l de 11 497.50 $; 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le contrat à intervenir entre les 
parties. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13178-11-2025 
ORGANISATION DE PLAISIRS D'HIVER 2026 EN COLLABORATION AVEC LA 
MUNICIPALITE DE LAC-SUPERIEUR 

CONSIDÉRANT QUE les municipal ités de Lac-Supérieur et de Mont-Blanc s'uniront de 
nouveau en vue de l'organisation de l'événement hivernal « Plaisirs d'hiver 2026 » qui se 
tiendra dans notre Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE la contribution financière de chacune des municipalités est 
nécessaire; 

Il est proposé par Madame la conse illère Marilou Bou langer: 

DE CONFIRMER l'engagement financier de la Municipalité d'un montant de 5 000 $ pour 
l'organisation et la tenue de « Plaisirs d'hiver 2026 ». Cette dépense sera prévue au 
budget 2026. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13179-11-2025 
OCTROI DE CONTRATS POUR L'ANNÉE 2026 POUR LE SERVICE DES SPORTS, 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

CONSIDÉRANT QUE certains contrats doivent être octroyés avant la fin de l'année afin 
d'organiser la programmation d'activités pour l'hiver 2026, débutant dès le début janvier; 

Il est proposé par Madame la conseillère Marie-Hélène Ouellette : 

D'OCTROYER les contrats suivants : 

À Stéphanie Morin - Atelier de cirque au montant de 800$ plus les taxes, si applicables; 

À Option nature - Sortie raquette nocturne au montant de 350$ plus les taxes, si 
applicables; 

À Ma création écolo savonnerie - Ateliers de savon au montant de 695 $ plus les taxes, 
si applicables; 

À Tessa Vanderstocken - Création Madapuzz au montant de 300 $ plus les taxes, si 
applicables; 
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À Myriam Cyr - P'tit matin créatif au montant de 970 $ plus les taxes, si applicables; 

À Manuela Brassard Erba - Soirée jeux de société au montant de 175 $ plus les taxes, si 
appl icables; 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations re latives à différents dossiers 
et projets en cou rs. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire inv ite les personnes présentes à la période de questions 

RÉSOLUTION 13180-11-2025 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épu isé , il est proposé par Madame la conseillère Anne Létourneau de 
lever la présente séance ordinaire à 21 h 00 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Matth ieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 




